Le Forum Africain pour la Démocratie
(ADF)

Statuts

CONTEXTE

Considérant la Déclaration universelle des droits humains, la Charte africaine des droits humains et des peuples, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, ainsi que les autres instruments internationaux et régionaux; et les recommandations des Organes de supervision des Traités ;

Considérant la nécessité de mettre sur pied un réseau pour la promotion, la défense et les  actions de consolidation de la démocratie, des droits humains, de la bonne gouvernance, de l’État de droit et du bien-être des peuples africain(e)s, femmes et hommes;

Le Forum Africain pour la démocratie, ci-après ADF est dûment établi et nous, membres de l’ADF, organisations et individus, adoptons les présents statuts.

TITRE I: CREATION

Article 1: L’ADF est un réseau indépendant, composé d’organisations et de personnes physiques, engagées dans la promotion de la démocratie, des droits humains, de la bonne gouvernance et de l’État de droit en Afrique.

Article 2: 

2.1: L’ADF n’a pas de siège fixe, mais le Comité directeur peut choisir de façon tournante des pays hôtes pour le Secrétariat, les Assemblées Générales et pour différentes rencontres.

2.2: Dans le cas où l’ADF décide et est autorisé à établir son siège dans un pays africain, l’ADF y sera légalisé comme Organisation Non Gouvernementale (ONG), ou comme réseau, conformément aux lois et règlements de ce pays sur le fonctionnement des ONGs.

Article 3: L’ADF est une personne  morale qui peut ester en justice de son propre chef.

Article 4: 

4.1: L’ADF est une organisation indépendante, apolitique et non confessionnelle. Il se réserve le droit de publier ses positions sur toute situation politique, économique, culturelle, sociale, écologique et autres situations critiques touchant les intérêts de tout(e)s citoyen(ne)s dans les États Africains, en matière de démocratie, de droits humains, de bonne gouvernance et de l’État de droit.

4.2: L’ADF peut élaborer et publier des rapports en collaboration avec toute organisation ou individu engagé pour la démocratie, les droits humains, la bonne gouvernance et de l’État de droit.

TITRE II: BUTS De l’ADF
Article 5:

5.1: L’ADF a pour but d’œuvrer activement à la promotion de la démocratie, de l’État de droit, de la bonne gouvernance et à la défense et promotion des droits humains.

5.2: L’ADF veille au respect des règles et principes démocratiques, des droits humains, de l’État de droit et de bonne gouvernance en Afrique.   

5.3: L’ADF interviendra sur les questions de sûreté ou de sécurité de ses membres, et de défense de la démocratie,  des droits humains, de l’état de droit de la bonne gouvernance en Afrique.

5.4: L’ADF peut collaborer avec toute organisation ou toute personne physique ou morale, qui oeuvre en faveur de la démocratie, des droits humains, de la bonne gouvernance et de l’État de droit .

5.5: L’ADF peut organiser des séminaires et des conférences visant la démocratie en Afrique, ou visant les développements internes au sein de l’ADF. Lorsque les activités de l’ADF sont prévues dans un État, notification sera faite aux membres résidant dans ledit Etat. 

5.6: Les ressources de l’ADF proviennent des cotisations de ses membres, des subventions et des activités de fundraising.

TITRE III:  qualité de MEMBRE

Article 6:

6.1: L’ADF est composé de personnes physiques ou morales (organisations) ayant pour objectif la promotion de la démocratie, des droits humains, de la bonne gouvernance et de l’État  de droit.

6.2: L’adhésion à l’ADF est ouverte à toute organisation ou personne physique d’origine africaine souscrivant aux objectifs des présents statuts.

6.3: Les membres africain(e)s du Comité de direction du Mouvement Mondial pour la Démocratie (WMD) seront des membres ex-officio du Comité directeur de l’ADF.

6.4: Les personnes morales (organisations) doivent totaliser au moins 60% de l’ensemble des membres.

6.5: Tant les membres personnes physiques que les organisations sont tenues de payer les frais d’adhésion, dont le montant est fixé par le Comité directeur. 

6.6: la perte de la qualité de membre se fait par démission ou révocation.

6.7: Le Comité directeur a le droit d’annuler l’adhésion de toute personne ou organisation membre lorsque sa/ses convictions et actions sont contraires aux principes de base de l’ADF.

TITRE IV: STRUTURE ORGANISATIONNELLE

Article 7:

7.1: L’organigramme de l’ADF est le suivant:

a. L’Assemblée Générale;

b. Le Comité Directeur;

c. Le Secrétariat.
7.2: Un auditeur externe sera engagé par le Comité directeur.

Article 8:

8.1: L’Assemblée générale, composée de tous les membres de l’ADF est l’instance décisionnelle suprême.

8.2: L’Assemblée générale a pour attributions de:

a. définir les orientations et la direction de l’ADF ;

b. recevoir, approuver et adopter les rapports d’activités et financiers du Comité directeur;

c. élire les membres du Comité Directeur;

d. approuver le rapport d’audit présenté par le Comité directeur ;

e. amender les statuts de l’organisation; 

f. Se réunir tous les deux ans et au plus tous les trois ans.

Article 9:  

9.1: Le Comité Directeur doit être composé de 8 membres au moins et 13 au plus.

9.2: La composition du Comité Directeur doit avoir une représentativité qui reflète toutes les régions du continent, conformément à l’article 10.2.

9.3: Le ratio genre du Comité Directeur doit être de 60/40 au minimum.

TITRE V: FONCTIONNEMENT

Article 10:

10.1: Les membres du Comité directeur doivent être désignés par les membres de l’ADF. Les candidats sont nominés au cours d’une Assemblée générale; leur élection doit être achevée deux semaines après l’Assemblée Générale. La nomination et le vote doivent être possibles par e-mail, par poste ou par fax.

10.2: Les membres du Comité directeur doivent représenter les régions ou groupes linguistiques suivants:

· Afrique Centrale

· Afrique de l’Est

· Afrique du Nord

· Afrique australe

· Afrique de l’Ouest

· Diaspora africaine

· Afrique anglophone

· Afrique francophone

· Afrique lusophone

10.3: Les membres du Comité Directeur sont élus pour un mandat dont la durée correspond à la période qui sépare deux Assemblées Générales. Ils peuvent être réélus sans toutefois excéder deux (2) mandats consécutifs. 
10.4: Les candidats doivent être des membres de l’ADF depuis au moins deux ans.
10.5: Le Comité Directeur peut coopter des membres, dans le strict respect toutefois des exigences de représentativité stipulées par les articles 9.3 et 10.2 

10.6 : Le Coordonnateur de l’ADF sera un membre ex-officio du Comité directeur de l’ADF.

TITRE VI: ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 11:

11.1: Une Assemblée générale se tient normalement tous les deux (2) ans, ou au plus trois ans.

11.2: Tout membre de l’ADF peut nominer des candidats pour le Comité directeur, participer aux élections, faire des suggestions, introduire des motions et prendre part à tous les processus décisionnels.

11.3: Chaque organisation membre dispose de deux voix, tandis que le membre personne physique n’a qu’une voix pour tous les actes et décisions soumis au vote. Il est interdit de voter à la fois à titre d’organisation et à titre de personne physique.

11.4: Les décisions sont prises à la majorité simple, sauf circonstances particulières prévues par les présents statuts.

11.5: Entre deux Assemblée générales, des problèmes peuvent être soumis, discutées et tranchées via l’Internet, la poste ou le fax.

TITRE VII:  Dissolution

Article 12: 

12.1: L’ADF peut être dissout par un vote à la majorité des 2/3 de ses membres présents et votant soit en Assemblée générale, soit par Internet, soit par poste, soit par fax ou lors d’une Assemblée extraordinaire convoquée dans ce but.

12.2: en cas de dissolution, le patrimoine de l’ADF sera légué aux organisations et/ou réseaux en Afrique poursuivant les mêmes objectifs, et sur accord de la majorité des 2/3 des membres.

12.3: Les trois versions anglaise, française et portugaise des présents Statuts sont authentifiées et exécutoires.
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